
8/ prononcer la délivrance et la reprise des concessions 
dans les cimetières, 
 
9/ accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de 
conditions, ni de charges, 
 
10/ décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers 
jusqu’à 30 000 F, 
 
11/ fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires 
des avocats, notaires, huissiers de justice et experts, 
 
12/ fixer, dans les limites de l’estimation du service des 
Domaines, le montant des offres de la Commune à notifier 
aux expropriés, et répondre à leurs demandes, 
13/ décider de la création de classes dans les 
établissements d’enseignement, 
 
14/ fixer les reprises d’alignement en application d’un 
document d’urbanisme, 
 
15/ exercer, au nom de la Commune, les droits de 
préemption définis par le Code de l’Urbanisme que la 
commune en soit titulaire ou délégataire et, lorsque la 
commune en est titulaire, déléguer l’exercice de ces droits 
à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l’article L 213-3 de ce même 
code, 
 
16/ intenter au nom de la Commune les actions en justice 
et défendre la commune dans les actions intentées contre 
elle, 
 
17/ régler les conséquences dommageables des accidents 
dans lesquels sont impliqués des véhicules municipaux. 
 

- d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à prendre 
les décisions prévues à l’article L 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 
DELIBERATION N° 2001/04-04 - MISE EN PLACE 
DES COMMISSIONS MUNICIPALES 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, informe l’Assemblée que le 
Conseil Municipal peut former des Commissions chargées 
d’étudier les questions qui lui sont soumises. Le Maire en 
est le Président de droit. 
 
Les Commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles ne 
font que préparer le travail et émettent un avis qui est 
soumis à l’examen du Conseil Municipal pour délibération, 
décision et vote. Elles sont convoquées par le Maire, ou en 
cas d’absence ou d’empêchement par l’Adjoint ou le 
Conseiller Municipal délégué, Vice-Président de la 
Commission. 
 
Monsieur le Maire propose la création de 8 Commissions 
qui, conformément au règlement intérieur du Conseil 
Municipal, précédemment adopté, seront composées de 10 
membres chacune, émanant du Conseil Municipal. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de créer 8 Commissions  
- de désigner les responsables des Commissions 

Municipales ainsi  constituées. 



- de désigner à l’intérieur de chaque Commission, les 
membres du Conseil Municipal, conformément au 
règlement intérieur. 

 
1). Commission Action Sociale, Contrat Local de 

Sécurité,  Administration Générale, Ressources 
Humaines 

 
Adjoint délégué : Madame RAVON 
 
Membres : 
Mmes NAEGELLEN - OGET - JACQUEMART - 
BERTRAND – GUICHARD - MM. PAGOT - DAVILLERD - 
LAMY - LOMBARDET 

 
2) Commission Promotion Economique, Emploi, 

Mission Locale, Opération Tremplin, Cadre de 
Vie, Travaux et Patrimoine, Sécurité Routière et 
Transports 
 
Adjoint délégué : Monsieur KIELISZEK 
 
Membres : Mmes NAEGELLEN - OGET - CARY – 
BERTRAND - MM. PAGOT - CLAUDOTTE - DAVILLERD - 
GAUZELIN - CORBET 

3) Commission Finances, Fiscalité, Coordination des 
Quartiers 

 
Adjoint délégué  : Monsieur BOILEAU 
 
Membres : Mmes CARY – POULAILLON - MM. PAGOT - 
CLAUDOTTE - BRUSCO - LAMY - GAUZELIN - LEFRANC 
- CORBET 

 
4)  Commission Urbanisme, Environnement 
 

Adjoint délégué : Monsieur REINSTADLER 
 
Membres : Mmes OGET - CARY - GOUEDARD – 
WADIER - MM. PAGOT - DAVILLERD - LAMY - 
GAUZELIN - LEFRANC 

 
5) Commission Animations Festives, Sportives et 

Culturelles, Associations, Jeunesse 
 
Adjoint délégué : Monsieur ORIOL 

 
Membres : Mmes MARTIN - GOUEDARD - POULAILLON 
- JACQUEMART - BERTRAND - GUICHARD - MM. 
BRUSCO - LAMY - LEFRANC 

 
6)  Commission Culture, Information, 

Communication, Promotion 
 

Adjoint délégué : Madame THOMAS 
 

Membres : Mmes OGET - MARTIN - GOUEDARD - 
POULAILLON - Melle MAUSS - Mme WADIER - MM. 
DAVILLERD - BRUSCO - LOMBARDET 

 
7)  Commission Sports 
 

Adjoint délégué : Monsieur DEFFOUN 
 
Membres : Mmes NAEGELLEN - MARTIN - POULAILLO
JACQUEMART - Melle MAUSS - Mme GUICHARD - 
CLAUDOTTE - BRUSCO - LEFRANC 

 



8)  Commission Action Scolaire 
 

Adjoint délégué : Madame LENIZSKI 
 
Membres : Mmes NAEGELLEN - CARY - MARTIN - 
GOUEDARD – JACQUEMART - Melle MAUSS - Mme 
WADIER - MM.CLAUDOTTE - LOMBARDET 

 
 
DELIBERATION N° 2001/04-05 - MARCHES PUBLICS 
: DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
D’APPEL D’OFFRES 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que 
suite au renouvellement du Conseil Municipal, il convient 
de désigner les membres du jury d’appel d’offres. 
 
Il indique que la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 
1992 prévoit, notamment dans ses articles 33, 34 et 35, 
que la commission d’appel d’offres doit respecter le 
principe de la représentation proportionnelle. Il précise 
également que dans les villes de 3 500 habitants et plus, 
la Commission est composée du Maire, Président, et de 
cinq membres du Conseil Municipal élus par le Conseil 
Municipal à la représentation proportionnelle au plus fort 
reste. 
Il doit être procédé selon les mêmes modalités à l’élection 
de cinq membres suppléants. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité d’élire : 
 
 Membres titulaires Membres suppléants 
 
 M. KIELISZEK  Mme OGET 
 M. BOILEAU  M. PAGOT 
 M. REINSTADLER M. CLAUDOTTE 
 M. LAMY  M. DEFFOUN 
 M. GAUZELIN  M. LOMBARDET 
 
DELIBERATION N° 2001/04-06 - DESIGNATION DE 
DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU 
C.C.A.S. 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, fait état du décret n° 95-
562 du 6 mai 1995, modifié par le décret n° 2000-6 du 4 
janvier 2000, et indique que, conformément à l’article 7, le 
Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 
Sociale comprend le Maire qui en est le président et, en 
nombre égal, au maximum huit membres élus en son sein 
par le Conseil Municipal et huit membres nommés par le 
Maire parmi les personnes non membres du Conseil 
Municipal, mentionnées à l’article 138 du Code de la 
Famille. 
 
Conformément à ces dispositions, le CONSEIL MUNICIPAL, 
après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- de fixer à 8 le nombre des membres du Conseil 

d’Administration élus au sein du Conseil Municipal, 
 
- de procéder à l’élection des membres du Conseil 

Municipal par un vote au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans 
panachage ni vote préférentiel.  

 




